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Commission Permanente  

Ré union de la Commission Permanente du 6 avril 2018  

N° 1  :  Soutien aux associations locales  

 

VU les dossiers  présentés  ;  

VU les crédits inscrits au budget départemental  ;  

VU le rapport de M. le Président  ;  

EN VERTU de la délégation générale donnée par le Conseil départemental à la Commission 
Permanente par délibération n° 3 en date du  7 avril 2017  ;  

APRES en avo ir délibéré,  

D E C I D E :  

I  ï Concours «  Un des meilleurs apprentis de France  »  :  

-  dôaccorder ¨ :  

¶ lôassociation ç Société des Meilleurs Ouvriers de France  » 
Groupement des Landes  
93, rue de lôH¹tel de Ville  
40170 LIT ET MIXE  

pour lôorganisation du concours 
« Un des meilleurs apprentis de France  » 

dôun co¾t estim® ¨                                            12 700  ú 
une subvention départementale de  ................................ ................................ ..........................  6  850  ú 

-  de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 91) du budget 
départeme ntal.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer la convention aff®rente ¨ intervenir 
avec ladite association.  

 

II  ï Fête du pain  :  

-  dôaccorder ¨ 

¶ la Fédération Départementale de la Boulangerie  
et Boulangerie - Pâtisserie des Landes  
10, allées Brouchet  
40000 MONT -DE-MARSAN 

pour lôorganisation annuelle de la F°te du Pain 
du 15 au 21 mai 2018  
dôun co¾t estim® ¨                                           23 150  ú 
une subvention départementale de  ................................ ................................ ........................  10  000  ú 

-  de prélever les crédits nécessaires  sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 91) du budget 
départemental.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer la convention aff®rentes ¨ intervenir 
avec ladite Fédération Départementale.  
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N° 2  :  Tourisme  

 

VU le règlement CE n° 1407/2013 de la Commission Européenne du 18 décembre 2013 concernant 
lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur le fonctionnement de lôUnion Europ®enne aux aides ç de 
minimis  » publié le 24 décembre 2013 au Journ al Officiel de lôUnion Europ®enne ;  

VU la politique de soutien en faveur du d®veloppement touristique d®finie par lôAssembl®e 
départementale  ;  

VU le r¯glement d®partemental dôaides au tourisme et au thermalisme  2018 tel quôadopt® par 
délibération n° C1 de  lôAssembl®e d®partementale du 26 mars 2018 ;  

VU les dossiers présentés par les porteurs de projet  ;  

VU les crédits inscrits au Budget départemental  ;  

VU le rapport de M. le Président ;  

EN VERTU de la délégation générale donnée par le Conseil départemental  à la Commission 
Permanente par délibération n° 3 en date du 7 avril 2017 ;  

APRES en avoir délibéré,  

D E C I D E :  

I  ï Hébergements touristiques :  

Prorogation de délai ï Hôtel - restaurant «  Le Marinéro  » :  

Compte tenu de lôattribution par la Commission permanente du Conseil départemental (délibération 
nÁ 2 en date du 17 octobre 2014) dôune subvention dôun montant de 22 735,63 ú ¨ la SARL Pierre Saint-Cricq 
pour la modernisation de lôh¹tel- restaurant «  Le Marinéro  » à Vieux -Boucau en vue dôun classement 2 ®toiles, 

-  de proroger, conformément à la demande de la SARL Pierre Saint -Cricq, le d®lai dôach¯vement 
des travaux susvis®s, jusquôau 30 septembre 2018, 
deux acomptes dôun montant global de 15 649,90 ú ayant ®t® vers®s en 2015 ;  

-  dôautoriser Monsieur le Pr®sident du D®partement ¨ signer lôavenant nÁ2 ¨ la convention 
attributive à intervenir.  

 

II -  Démarche Qualité  :  

1°) Aide au conseil  :  

-  conform®ment ¨ lôarticle 10 du r¯glement d®partemental dôaides au tourisme et au thermalisme 
relatif ¨ lôaide au conseil, dôaccorder à  :  

LôOffice de Tourisme Chalosse Tursan 
Place du Tour du Sol  
40500 Saint - Sever  

pour la r®alisation dôune ®tude de faisabilit® et la 
programmation dôun projet dôam®nagement du futur 
office de tourisme dans un bâtiment communal,  
dôun co¾t global HT estimé à  13  230 ú 
une subvention départementale  
au taux initial de 34,80% (40% x CSD à 0,87)  
ramenée à 30% en raison du plafonnement des aides publiques  
soit un montant de  ................................ ................................ ................................ .........  3  969 ú 

-  de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 204 Article 20414 Fonction 94 (AP 2018 n°607) 
du Budget départemental.  
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2°) Développement du E - tourisme  :  

Conform®ment ¨ lôarticle 11 du r¯glement d®partemental dôaides au tourisme et au thermalisme 
relatif au E - tourisme  :  

Office de tou risme du Seignanx  :  

-  dôaccorder ¨ :  

LôOffice de Tourisme du Seignanx 
1750 avenue du 11 novembre 1918  
40440 Ondres  

pour la r®alisation dôune cartographie augment®e du territoire 
dôun co¾t global TTC estim® ¨ 33  000 ú 
une subvention départementale  
au taux initial de 15% (20% x CSD à 0,75)  
ramenée à 14,85% en raison du plafonnement des aides publiques  
soit un montant de  ................................ ................................ ................................ .........  4  900 ú 

-  de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 204 Article 20422 Fonction 94 (AP 2018 n°607) 
du Budget départemental.  

Office de tourisme des Grands Lacs  :  

après avoir constaté que M. Lionel CAMBLANNE, en sa qualité de mandataire de M. Alain DUDON, 
Président de l'Office de Tourisme des Grands Lacs, ne prend pas part au vote de ce dossier,  

-  dôaccorder ¨ :  

lôOffice de Tourisme des Grands Lacs  
55 place G. Dufau  
BP 10001  
40602 Biscarrosse ï cedex  
 
pour la refonte des sites Internet existants  
en un site de destination  
dôun co¾t global HT estim® ¨  35  632,50 ú. 
une subvention départementale  
plafonnée à  ................................ ................................ ................................ ....................  5  000 ú 
(article  11 du règlement départemental)  

-  de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 204 Article 20422 Fonction 94 (AP 2018 n° 607) 
du Budget départemental.  

*       *  

*  

-  dôadopter les termes de la convention type ¨ conclure avec les b®n®ficiaires ci-dessus.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer ladite convention type. 

 

N° 3  :  Actions en faveur de lôagriculture landaise 

 

VU la politique de soutien en faveur de lôagriculture landaise d®finie par lôAssembl®e 
Départementale  ;  

VU la conv ention -cadre 2017 -2020 fixant les conditions dôintervention du D®partement des Landes 
en complément de celle de la Région en matière de développement économique pour les secteurs agricole, 
sylvicole et piscicole signée le 23 juin 2017  ;  

VU lôavenant nÁ1 ¨ ladite convention -cadre signé le 15 septembre 2017  ;  

VU la d®lib®ration D2 du 26 mars 2018 du Conseil d®partemental approuvant lôavenant nÁ 2 ¨ ladite 
convention -cadre  ;   
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EN VERTU de la délégation générale donnée par le Conseil départemental à la Commission 
Permanente par délibération n° 3 en date du 7 avril 2017 ;  

VU le rapport de M. le Président ;  

VU les dossiers présentés par les requérants  ;  

VU les crédits inscrits au budget départemental  ;  

D E C I D E :  

I -  Développer les politiques de qualité  :  

1°)  Aide à la mise en conformité et au développement des élevages de canards gras Label et oies 
(IGP ï Label), Programme 2018 ï 1ère  tranche  :  

conform®ment ¨ lôarticle 4 du R¯glement dôintervention du Conseil d®partemental relatif au soutien 
aux agriculteurs qui sôengagent dans la d®marche Label au titre des investissements de mise en conformit® et de 
développement des élevages de canards gras Label et oies répondant à un cahier des charges spécifiques existant 
ï IGP-  Label (régi me dôaide notifi® SA 39618 ç Investissements dans les exploitations agricoles liés à la production 
primaire 2015 -2020  »),  

-  dôoctroyer une subvention au taux de 36 % ¨ chacun à deux agriculteurs à au titre de lôachat de 
mat®riel de ventilation et dôam®lioration des conditions de manipulation des animaux, soit un montant global 
dôaides de 960,84 ú, 

-  de prélever les crédits nécessaires au Chapitre 204, Article 20421 (Fonction 928) du Budget 
Départemental.  

2°) Plan de soutien ¨ lô®levage (bovins lait, bovins viande, ovins, chevaux lourds)  :  

conformément à la délibération n° D2 du 26 mars 2018 reconduisant le  dispositif dôaide au plan 
de soutien ¨ lô®levage (bovins lait, bovins viande, ovins, chevaux lourds), 

Aides aux diagnostics en atelier bovins viande (DIA TEEV) :  

-  dôoctroyer dôune aide financi¯re de 80 % sur la base de 750 ú HT par diagnostic, pour la prise en 
charge dôun diagnostic au b®n®fice de Monsieur Philippe LACROIX, EARL de Lattapy, route du Houga ï 40800 
AIRE SUR ADOUR, soit un montant de subventi on de 600 ú, 

-  de prélever les crédits nécessaires au Chapitre 65, Article 6574 (Fonction 928) du budget 
départemental.  

3°) Investissements en élevage bovins lait, viande, ovins et chevaux lourds hors programme AREA 
-  PCAE, programme 2018 ï 1ère  tranche  :  

conform®ment au R¯glement dôintervention du Conseil d®partemental en agriculture et notamment 
son article 5 relatif au soutien aux investissements ponctuels en élevage bovins (bovins lait, bovins viande), ovins 
et chevaux lourds non éligibles au programme AREA ï PCAE (r®gime dôaide notifi® SA 39618 ç Investissements 
dans les exploitations agricoles liés à la production primaire 2015 -2020  »),  

-  dôattribuer ¨ :  

¶ M. Joël SILLAC  
GAEC Sillac  
1291 route de Plancroumpat  
40190 Perquie  
pour  lôam®lioration de la contention et des conditions de travail 
représentant une dépense éligible plafonnée de 10  000,00 ú  
une subvention départementale de 40 %  
soit ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 4 000 ú 

-  de prélever les crédits nécessaires sur le Chapitre 204 Article 20421 (Fonction 928) du budget 
départemental.  

4°)  Aide ¨ la conservation des vins de distillation et au vieillissement de lôarmagnac, Programme 
2018 ï 1ère  tranche  :  

conform®ment ¨ lôarticle 7 du R¯glement dôintervention du Conseil d®partemental en agriculture et 
en application du règlement de minimis dans le secteur primaire agricole n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 et 
apr¯s avis favorable du Conseil de Direction du Bureau National Interprofessionnel de lôArmagnac (BNIA) 
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-  dôattribuer ¨ :  

¶ M. Alain GAUBE  
SCEA du Crouat  
Lieu dit Hourticat  
40240 LABASTIDE DôARMAGNAC 
pour lôacquisition de deux pi¯ces dôarmagnac  
représentant un investissement de 1  640 ú 
une subvention départementale de 18 %  
soit  ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 295,20 ú 

-  de prélever le crédit correspondant au Chapitre 204 Article 20421 (Fonction 928) du budget 
départemental.  

 

II -  Aménager notre territoire en préservant les exploitations familiales  :  

1°)  Actions en faveur d es jeunes agriculteurs -  Installation des jeunes agriculteurs  :  

conform®ment ¨ lôarticle 11 du R¯glement dôintervention du Conseil d®partemental en agriculture 
relatif ¨ lôaccompagnement des jeunes agriculteurs dans leur projet dôinstallation, et conform®ment à la circulaire 
de gestion du PIDIL -NXA 25/2007 et au règlement de minimis dans le secteur primaire agricole             n° 1408 -
2013 du 18/12/2013,  

-  dôaccorder un montant dôaides global de 6 750 ú au b®n®fice de         Mme Ang®lique VERGEZ, 

EARL du Jardin des Fraises, 692 route de Saint -Gemme ï 40300 PEY,  

-  de pr®ciser que la lib®ration de lôaide interviendra en deux versements  pour lôagricultrice : 

¶ un premier versement de 3  375 ú ¨ lôinstallation, sur pr®sentation dôun Plan dôEntreprise (PE) ainsi que des 
justificatifs de mise en îuvre du projet, 

¶ le solde ¨ lôissue des d®lais pr®vus dans le cadre du PE si les objectifs de revenus sont atteints et le respect 
des engagements validés,  

-  de prélever les crédits nécessaires au Chapitre 65 Article 6574 (F onction 928) du budget 
départemental.  

2°)  Solde dôun projet dôinstallation de jeune agriculteur -  demande de dérogation  :  

conformément à  :  

¶ l'article 11 du règlement d'intervention du Conseil départemental des Landes en agriculture,  
¶ à la délibération de la Commission Permanente n°3 du 18 juillet 2014 qui a accordé une participation 

financi¯re pour la r®alisation dôun plan de d®veloppement dôexploitation ¨ M. Mathieu NOGUES, SCEA de 
Jouanc¯re, 265 route de lôArreyaou ï 40290 MOUSCARDES , 

après avoir constaté que   cet agriculteur nôavait pas atteint le niveau de revenu disponible exig® entre 1 S.M.I.C. 
et 3,5  S.M.I.C. et avait rencontr® des difficult®s li®es ¨ la baisse dôactivit® de son atelier pr°t ¨ gaver due ¨ 
lô®pizootie dôInfluenza Aviaire,  

-  de proroger d'un an le délai fixé par le Plan de Développement de l'Exploitation afin de revenir à 
l'®quilibre ®conomique r®glementaire qui sera v®rifi® en 2018, ¨ la cl¹ture de lôexercice comptable 2017. 

3°) Solidarité envers les agriculteurs dans un contexte économique difficile, mesures techniques de 
redressement des exploitations en difficulté  :  

dans le cadre du dispositif national notifié SA 37501 «  soutien aux exploitants en difficulté  » dont 
le dispositif est reconduit en partenariat avec  la M.S.A. et lôAssociation de Suivi des Agriculteurs en Difficult®s 
relevant des minimis dans le secteur de la production agricole n° 1408 -2013 du 18 décembre 2013 et 
conform®ment au r¯glement dôintervention du Conseil d®partemental en agriculture et notamment son article 16,  

R®alisation dôexpertises technico-économiques  :  

-  dôoctroyer  une aide dôun montant total de 2 700 ú, pour six expertises, dont les dossiers ont ®t® 
examinés par la section «  Aide aux exploitations à viabilité menacée  » de la Commissi on Départementale 
dôOrientation Agricole (C.D.O.A.) lors des r®unions des 21 septembre et 23 novembre 2017,  

-  de prélever les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928) du budget 
départemental.  

4°) Prise en charge dôanalyses dôauto -contrôles ï 1ère  tranche 2018 :   

conform®ment ¨ lôarr°t® du 8 f®vrier 2016 qui d®finit les conditions de mise en îuvre dôune 
surveillance analytique renforc®e des palmip¯des en ®levage suite ¨ lô®pizootie dôInfluenza Aviaire H5N8, 

 consid®rant lôacuité du risque saisonnier de résurgence du danger sanitaire,  
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 consid®rant que la r®alisation dôautocontr¹les virologiques obligatoire entre le 1er décembre 2017 
et le 15 janvier 2018 sur les canards prêts à gaver préalabl ement ¨ leur exp®dition dôun site dôexploitation ¨ un 
autre site a ®t® prolong®e jusquôau 15 mars 2018, 

-  de prendre en charge au titre dôune premi¯re tranche, les autocontr¹les r®alis®s pour la p®riode 
du 1 er  décembre 2017 au 15 janvier 2018,   

-  dôattribuer au  « Laboratoires des Pyrénées et des Landes  » une somme de 16  230 ú pour  62 
autocontrôles et au laboratoire «  Biochênevert  è dôArzacq une somme de 36 060 ú pour 138 autocontr¹les, sur 
pr®sentation dô®tats r®capitulatifs, 

-  de notifier à ch aque producteur concerné la prise en charge effectuée par le Département en sa 
faveur,  

-  de prélever les crédits nécessaires au Chapitre  65 Article  6574 (Fonction 928) du budget 
départemental.  

 

N° 4 (1)  :  Opérations domaniales  

 

VU les transactions domaniale s proposées par M. le Président du Conseil départemental  ;  

VU les estimations de France Domaine  ;  

VU le rapport de M. le Président  ;  

VU les dossiers présentés  ;  

VU les crédits inscrits au budget départemental  ;  

EN VERTU de la délégation générale donnée par  le Conseil départemental à la Commission 
Permanente par délibération n° 3 en date du 7 avril 2017 ;  

APRES en avoir délibéré,  

D E C I D E :  

I  ï Conventions dôoccupation temporaire du domaine public ï transferts temporaires de maîtrise 
dôouvrage : 

conformément à lôarticle 2- II de la loi n° 85 -704 du 12 juillet 1985 relative ¨ la ma´trise dôouvrage 
publique et ¨ ses rapports avec la ma´trise dôîuvre priv®e, 

dans le cadre de la réalisation sur le Domaine Public départemental de travaux de sécurisation des 

routes dép artementales, en et hors agglomération, souhaités par les Communes dôAngresse, B®nesse-Maremne, 
Labatut, Roquefort et Serres -Gaston , 

-  dôapprouver le d®tail des op®rations tel que pr®sent® dans le tableau en annexe I.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer les conventions ¨ intervenir avec 
les Communes dôAngresse, B®nesse-Maremne, Labatut, Roquefort et Serres -Gaston , conformément à la 
convention - type adoptée par délibération n° Ec 2 du Conseil d épartemental en date du 20 mars 2017.  

*  

*  *  

-  de préciser que :  

¶ le Département garde à sa charge  :  

ü lôentretien, lôexploitation et toutes les obligations aff®rant aux voies elles-mêmes (chaussée) et 
aux parties non concernées par les conventions,  

ü les coûts dôinvestissement relatifs ¨ la couche de roulement pour les dossiers concern®s se situant 
en agglomération,  
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¶ la mise à disposition du Domaine public par le Département est consentie à titre gratuit aux collectivités 
ci-dessus énumérés, sous réserve de l'entretien et de l'exploitation par chacune d'elles des dépendances 
décrites ci -dessus,  

¶ les aménagements, objets des conventions seront intégralement financés par les Communes dôAngresse, 
Bénesse -Maremne, Labatut, Roquefor t et Serres -Gaston . 

 

II  ï Acquisitions de terrains sur la Commune de Mimizan :  

dans le cadre  du projet dôam®nagement dôun tourne-à-gauche au carrefour de la route 
départementale n° 87 et de la rue du Prat du Curé,  et de la demande dôacquisition formul®e auprès de la Commune 
de Mimizan de deux parcelles, cadastrées section AP numéro 151 et section AS numéro 447 pour une contenance 
totale de 4a 39ca,  

-  dôapprouver cette acquisition aupr¯s de la Commune de Mimizan, moyennant le prix de 1 ú au 
regard de lôint®r°t g®n®ral du projet (estim® par France domaine ¨ 223 ú le 21 ao¾t 2017). 

-  dôautoriser M. le 1er  Vice -Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer lôacte administratif 
correspondant.  

-  de pr®lever la d®pense correspondante, soit 1 ú, sur le Chapitre 21 Article 2111 (Fonction 621) 
du Budget départemental.  

 

III  ï Aliénations de terrains :  

1°) Sur la Commune de Lacquy :  

considérant que dans la continuit® du projet dôimplantation dôune centrale de cog®n®ration, la 
Commune de Lacquy sollicite auprès du Départ ement, la cession dôune maison ¨ usage dôhabitation sur un airial 
avec des dépendances, des terres et des bois de pins situé sur le territoire de ladite Commune,  

-  de prendre acte  :  

¶ de la demande de la Commune de Lacquy, dôacqu®rir aupr¯s du D®partement des Landes un ensemble 
parcellaire situé sur le territoire de ladite Commune,  

¶ de lôestimation r®alis®e par France Domaine le 30 janvier 2018. 

-  de préciser que ces parcelles dépendent actuellement du Domaine Privé Départemental.  

-  dôapprouver la cession ¨ la Commune de Lacquy, dôun ensemble parcellaire dôune contenance 
totale de 28ha 30a 72ca cadastré section A n°s 14, 27, 28, 29, 30, 31, 167, 168, 169, 175, 176, 179, 180, 181 
et 182 moyennant le prix de 202  500 ú. 

-  dôautoriser M. le 1er  Vice -Président du C onseil d®partemental ¨ signer lôacte de transfert de 
propriété correspondant à intervenir.  

-  dô®mettre le titre de recette correspondant, soit 202 500 ú, sur le Chapitre 77 -  Article 775 
(Fonction 01) du Budget départemental.  

2°) Sur la Commune de Roquefor t :  

dans le cadre dôun d®laiss® suite ¨ la modification du trac® de la RD 932 sur le territoire de la 
Commune de Roquefort,  

-  de prendre acte  :  

¶ de la demande de Madame Bernadette DUTHIL, dôacqu®rir aupr¯s du D®partement des Landes une parcelle 
non utilisée par ce dernier et située sur le territoire de ladite Commune,  

¶ de lôestimation r®alis®e par France Domaine le 28 septembre 2017. 

-  de préciser que cette parcelle dépend actuellement du Domaine Privé Départemental.  

-  dôapprouver la cession ¨ Madame Bernadette DUTHIL de ladite parcelle dôune contenance de 23a 
41ca cadastr®e section AA nÁ142, moyennant le prix de 580 ú. 

-  dôautoriser M. le 1er  Vice -Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer lôacte de transfert de 
propriété correspondant à intervenir.  

-  dô®mettre le titre de recette correspondant, soit 580 ú, sur le Chapitre 77 -  Article 775 (Fonction 
01) du Budget départemental.  
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3Á) Sur les Communes dôAngresse, B®nesse-Maremne, Labenne, Ondres, Saubion, Saint -Geour s-
de-Maremne et Saint -Vincent -de-Tyrosse :  

dans le cadre  de lôam®nagement ¨ 2 x 3 voies de lôautoroute A 63 entre Ondres et Saint-Geours -
de-Maremne d®clar® dôutilit® publique par arr°t® de Madame le Pr®fet des Landes du 25 f®vrier 2016, 

-  de prendre acte  :   

¶ de la demande de la société dénommée «  AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE  è, dôacqu®rir aupr¯s du 
Département des Landes des parcelles en nature de chaussée ou bords de route situées sur le territoire 
desdites Communes,  

¶ de lôestimation r®alis®e par France Domaine le 31 octobre 2017.  

-  dôapprouver la cession ¨ la société dénommée «  AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE  », de 
parcelles en nature de chaussée ou bords de route sises  :  

¶ Commune dôAngresse, cadastr®es section AK nÁs 108 et 109 le tout dôune contenance totale de 25a 67ca,  

¶ Commune de Bénesse -Maremne, cadastrées section AC n° 486, section AD n° 294, section AH n°s 655 et 
656, section AO nÁ 372 et section AS nÁ 367, le tout dôune contenance totale de 71a 09ca, 

¶ Commune de Labenne, cadastrées section A n° 1941, s ection B n°s 1292, 1293, 1294, 1295 et 1296, section 
AL nÁ 596 et section AO nÁ 183, le tout dôune contenance totale de 66a 79ca, 

¶ Commune de Ondres, cadastr®es section AL nÁs 407 et 408, et section AM nÁ 273, le tout dôune contenance 
totale de 16a 07ca,  

¶ Commune de Saubion, cadastrées section A n°s 2478, 2479, 2480 et 2481, section B n°s 1175, 1176 et 

1177, le tout dôune contenance totale de 62a 30ca, 

¶ Commune de Saint -Geours -de-Maremne, cadastr®es section BB nÁs 80 et 81, le tout dôune contenance totale 
de 1 1a 63ca,  

¶ Commune de Saint -Vincent -de-Tyrosse, cadastrées section AC n° 84, section AE n° 61, section AH n° 188 
et section AP nÁ 226, le tout dôune contenance totale de 20a 48ca, 

moyennant le prix global de 2  785 ú en ce compris lôindemnit® de remploi dôun montant de 134 ú. 

-  dôautoriser M. le 1er  Vice -Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer lôacte de transfert de 
propriété correspondant à intervenir.  

-  dô®mettre le titre de recette correspondante, soit 2 785 ú, sur le Chapitre 77 -  Article 775 (Fonction  
01) du Budget départemental.  

 

IV  ï Conventions de servitude de lignes électriques :  

dans le cadre de la réitération par acte authentique de conventions signées et en vue de permettre 
lôopposabilit® aux tiers de lôemprise de lignes ®lectriques souterraines au fichier immobilier et sur sollicitation du 
D®partement par les soci®t®s ENEDIS et RTE RESEAU DE TRANSPORT DôELECTRICITE, 

-  dôautoriser ENEDIS à installer des lignes électriques souterraines sur les parcelles ci -dessous 
énumérées et appartenant au Dépar tement des Landes (Domaine privé)  :  

¶ sur la Commune dôArjuzanx : parcelle cadastrée section A n° 505 (230 volts/410 volts),  

¶ sur la Commune dôArthez-dôArmagnac : parcelles cadastrées section B n°s 188, 189, 197, 206, 403, 
425, 522, et 623 (20  000 volts),  

¶ sur  la Commune de Saint -Pierre -du -Mont  : parcelle cadastr®e section AC nÁ 1976 pour lôalimentation 
basse tension pour le centre médico -social.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer les conventions de servitudes 
afférentes à conclure avec ENEDIS stipulant les modalités  dôinstallation et dôexploitation de ces lignes ®lectriques 
et les redevances à percevoir par le Département des Landes (annexes II, III et IV).  

-  dô®mettre le titre de recette correspondant, pour un montant global de 240,50 ú, sur le Chapitre 
77 -  Article 775 (Fonction 01) du Budget départemental.  

-  dôautoriser RTE RESEAU DE TRANSPORT DôELECTRICITE ¨ installer une ligne ®lectrique 
souterraine à 90  000 volts «  Mont -de-Marsan ï Roquefort  » :  

¶ sur la Commune de Mont -de-Marsan  : parcelles cadastrées section AL n° 306, section AN n°s 323, 326, 
329, section BM n°s 1397, 1440, section BN n°s 810, 812 et section CA n° 24,  

¶ sur la Commune de Saint -Avit  : parcelle cadastrée section AL n° 31.  
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-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer les conventions de servitudes 
afférentes à conclure avec RTE RESEAU DE TRANSPORT DôELECTRICITE stipulant les modalités  dôinstallation et 
dôexploitation de cette ligne ®lectrique et la redevance à percevoir par le Département des Landes (annexes V et 
VI).  

-  dô®mettre le titre de recette correspondant, pour un montant global de 5 400 ú, sur le Chapitre 
77 -  Article 775 (Fonction 01) du Budget départemental.  

 

V ï Convention pour la participation à  la réalisation de 14 places de parking mutualisées avec la 
Communaut® de Communes Cîur Haute Lande dans le cadre du centre m®dico- social  de Labouheyre  :  

considérant  :  

¶ que par délibération n° 4 (1)  du 22 mai 2015, la Commission Permanente du Conseil départemental, a 
autoris® la signature dôun bail emphyt®otique avec la Commune de Labouheyre sur une parcelle de terrain 
viabilisée sur son territoire, cadastrée section H numéro 3020, lieudit « la Gare  è, dôune contenance de 
10a 85ca  pour accueillir le centre médico -social réalisé par le Département au second semestre 2016 , 

¶ que dans le m°me temps, la Communaut® de Communes Cîur Haute Lande a d®cid® la r®alisation dôun 
pôle de santé sur une parcelle conti güe à celle qui accueille le centre médico -social,  

¶ lôengagement du D®partement des Landes ¨ participer ¨ la r®alisation de 14 places de stationnement 
mutualis®es avec la Communaut® de Communes Cîur Haute Lande, stipul® aux termes du permis de 
construire du  centre médico -social, compte tenu de lôexiguµt® de la parcelle accueillant ledit centre, 

¶ que la Communaut® de Communes Cîur Haute Lande restera propri®taire des places qui seront utilis®es 
à titre gratuit et de façon pérenne par le Département,  

-  dôapprouver en conséquence les termes de la  convention à conclure avec la Communauté de 
Communes Cîur Haute Lande, autorisant la participation financière du Département à hauteur de 23  227,20 ú 
TTC correspondant au montant estimé des travaux de construction de 14 places de stationnement.  

-  dôautoriser M. le Pr®sident du Conseil d®partemental ¨ signer ladite convention. 

-  de prélever la dépense correspondante, soit 23  227,20 ú, sur le Chapitre  204 -  Article 204142 
(Fonction 40) du Budget départemental.  
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